
Information du Comité des fêtes .  
  

  

  Madame, Monsieur, 

 

En raison des contraintes sanitaires liées au Covid-19, le Comité des 

fêtes de Berry-au-Bac se voit malheureusement dans l’obligation 

d’annuler ses activités traditionnelles. 

 

Il n’y aura donc pas de buvette, de bal, de feu d’artifice, de concours 

de boules, de spectacle le dimanche après-midi. 

 

En revanche, des tours de manèges gratuits seront offerts par le 

comité des fêtes aux enfants du village âgés de moins de 13 ans le 

lundi après-midi à 15h selon les règles sanitaires des forains. 

 

Note : Les enfants de plus de onze ans devront porter le masque. 

 

En espérant votre compréhension, le comité des fêtes vous souhaite 

une bonne fête quand même et de bonnes vacances. 

             

 

      Berry-au-Bac, le 23 juillet 2020.   

              Le Président M.Trefert Pascal. 

 

                                                                                                  
  

  



  

  

  

  

  

  

  


